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Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.321-1 et suivants ;

Vu le code des transports ;

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.341-8 à L.341-11, R.341-4 R.341-5 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles
L.2121-1 et suivants et R.2124-39 et suivants ;
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Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et
suivants ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 131-13 et R.610-5 ;

Vu la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 modi ée relative à l’aménagement, la protection et
la mise en valeur du littoral ;

Vu la loi n°95-101 du 02 février 1995 modi ée relative au renforcement de la
protection de l’environnement ;

Vu la loi 2011-1749 du 05 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de
développement durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu le décret n°84-810 du 30 août 1984 modi é, relatif à la sauvegarde de la vie
humaine en mer, à la prévention de la pollution, à la sûreté et à la certi cation
sociale des navires ;

Vu le décret n°2004-112 du 06 février 2004 modi é relatif à l’organisation de l’action
de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modi é relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n°2009-1484 du 03 décembre 2009 modi é relatif aux directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination d’o ciers généraux, notamment
son article 4 nommant le vice-amiral d’escadre M. Gilles BOIDEVEZI préfet maritime
de la Méditerranée ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination
de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse,
préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret n°2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et du
littoral de Corse ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la ministre de la mer en
date du 23 septembre 2021, nommant M. Riyad DJAFFAR, directeur de la mer et du
littoral de Corse ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 modi é relatif à la sécurité des navires,
notamment la division 240 de son règlement annexé xant les règles de sécurité
applicables à la navigation de plaisance en mer sur des embarcations de longueur
inférieure ou égale à 24 mètres ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 1988 modi é relatif à la liste des espèces végétales
marines protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la
bande littorale maritime des 300 mètres ;
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Vu l’arrêté ministériel du 30 novembre 2017 portant dé nition du système de balisage
maritime et de son référentiel nautique et technique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°19/2018 du 14 mars 2018 modi é réglementant la navigation
et la pratique de plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de
Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°123/2019 du 03 juin 2019 xant le cadre général du
mouillage et de l’arrêt des navires dans les eaux intérieures et territoriales
françaises de Méditerranée ;

Vu la délibération 15/235 AC de l’assemblée de Corse du 02 octobre 2015 portant
approbation du PADDUC ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2A-2021-06-11-00004 du 08/06/2021 portant obligation de
divers mesures de contrôle de la plaisance dans le département de la Corse-du-
Sud ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Zonza du 30 septembre
2020 autorisant le maire à demander toutes les autorisations réglementaires
nécessaires à l’aboutissement du projet de renouvellement de la zone de
mouillages et d’équipements légers et à diligenter les enquêtes publiques ;

Vu la demande de la commune de Zonza du 05 novembre 2020 relative au
renouvellement et l’optimisation des zones de mouillages et d’équipements légers
sur son territoire ;

Vu l’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée
n° 501578/PREMAR MED/AEM/NP du 03 octobre 2022 ;

Vu l’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime de la Méditerranée
n° 501794/CECMED/OPS/NP du 16 novembre 2022 ;

Vu l’évaluation d’incidences Natura 2000 réalisée en application du 21° de l’article
R.414-19 du code de l’environnement ;

Vu l’avis de la directrice régionale des nances publiques de Corse et du département
de Corse-du-Sud du 06 juillet 2021 xant les conditions nancières de
l’occupation domaniale ;

Vu l’avis favorable du service "risque eau et forêt" de la direction départementale des
territoires de la Corse-du-Sud n° 000158 du 11 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable de la commission nautique locale réunie le 30 mai 2022 à Zonza ;

Vu l’avis favorable du Conseil des sites de Corse réuni en séance le 21 juillet 2022 ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 novembre 2022 au 13 janvier 2023 ;

Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur
du 13 février 2023 ;
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Considérant que l’action de mouiller et de s’arrêter des navires dans les eaux intérieures
et territoriales françaises de Méditerranée constitue des actions relevant de la police de
la navigation et de l’ordre public en mer relevant de la compétence du préfet Maritime ;

Considérant que le mouillage ou l’arrêt est de la responsabilité du capitaine du navire ou
de toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite du navire ;

Considérant les obligations de la France en matière de conservation du bon état
écologique des eaux, des habitats et du bon fonctionnement des écosystèmes marins ;

Considérant la nécessité de xer des zones de mouillage compatibles avec la sécurité de
la navigation, la sûreté de l’État et la protection des espèces protégées ;

Considérant que l’organisation des mouillages des navires de plaisance sur le domaine
public maritime répond à la nécessité d’assurer la sécurité de tous les usagers de la mer
et est compatible avec les autres activités maritimes exercées le long du littoral ;

Considérant que la zone de mouillages et d’équipements légers située sur le littoral de la
commune Zonza est compatible avec la préservation de l’environnement ;

Considérant qu’il est de l’intérêt général d’accorder à la commune de Zonza une
autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel pour lui
permettre d’assurer annuellement, du 1er mai au 30 septembre, l’aménagement,
l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et d’équipements légers destinée à
l’accueil et au stationnement de navires de taille inférieure ou égale à 14 mètres sur le
littoral de la commune de Zonza ;

Considérant que cette zone de mouillages et d’équipements légers vise à la fois à
conserver l’intégrité et la qualité des habitats (herbiers de posidonie) ainsi que des zones
de fonctionnalité des petits fonds côtiers et à assurer la salubrité des eaux indispensables
à la conservation de la faune et de la ore ;

Considérant que de ce fait, le projet présente un caractère d’intérêt général ;

S r proposi ion d direc e r de la mer e d li oral de Corse

ARRÊTENT

Article Objet de l a torisation

La demande d’autorisation a pour objet l’occupation temporaire du domaine public
maritime naturel en vue de l’aménagement, l’organisation et la gestion d’une zone de
mouillages et d’équipements légers (ZMEL) sur le littoral de la commune de Zonza.

Les conditions et limites de l’autorisation, le détail des travaux, équipements et
installations autorisés et leur position sont précisés dans la convention annexée.
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Article Con ention entre les parties

Le présent arrêté approuve la convention annexée au présent arrêté, portant sur
l’aménagement, l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et d’équipement
légers sur une dépendance du domaine public maritime naturel, établie entre :

- la commune de Zonza, représentée par monsieur Nicolas CUCCHI, maire de Zonza,

et

- l’État, représenté par monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet de la Corse-du-Sud,
préfet de Corse,

L’autorisation n’est pas constitutive de droits réels, au sens de l’article L.2122-5 et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article D rée de l a torisation

La durée de l’autorisation de la zone de mouillages et d’équipements légers, attachée à
la convention susmentionnée, est xée à quinze (15) ans à compter de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

Article P blicité

Le présent arrêté sera noti é à la commune de Zonza par les soins du directeur de la mer
et du littoral de Corse. Il sera a ché à la mairie de Zonza et à sa mairie annexe à Sainte
Lucie de Porto-Vecchio pendant 2 mois à compter de la date de noti cation.
En outre, le présent arrêté fera l’objet d’une publication aux recueils des actes
administratifs de la préfecture maritime de la Méditerranée et de la préfecture de la
Corse-du-Sud, ainsi que dans deux journaux locaux ou régionaux.
La commune de Zonza est responsable de la publication du présent arrêté dans les
journaux mentionnés, ainsi que des frais qui y sont associés. De plus, elle devra fournir
une certi cation de cette publication à la direction de la mer et du littoral de Corse.

Article Reco rs

Le présent arrêté peut être contesté par la commune de Zonza ou toute personne ayant
un intérêt à agir dans le délai de droit commun de deux mois suivant la date de sa
publication :

- par recours gracieux auprès du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, ou du préfet
Maritime de la Méditerranée ou par recours hiérarchique adressé aux ministres
concernés. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet, susceptible d’être déférée au tribunal administratif compétent dans le délai de droit
commun de deux mois ;

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia, conformément aux
articles R.421-1 et suivants du code de la justice administrative.
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